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Le Relais de l’agglo fête ses 10 ans 
Venez nombreux pour souffler les bougies ! 
Le samedi 9 septembre prochain, le Relais Petite Enfance de 

Saint-Brieuc Armor Agglomération soufflera ses 10 bougies. Dix 

années, ce n’est pas rien et pour marquer l’évènement, un 

temps fort est organisé à l’hippodrome de la Baie avec les pro-

fessionnels et leur famille.  

Un moment convivial à partager ensemble ! 

En dix ans, il s’en est passé des cho-

ses ! Impossible de résumer ici toutes 

les étapes de développement du Re-

lais de Saint-Brieuc Armor Agglomé-

ration. Comme un enfant, il a grandi, 

appris, s’est éveillé, s’est enrichi, 

s’est construit. Année après année, le 

Relais a su se remettre en question, 

se renouveler pour offrir aux profes-

sionnels et aux familles un service au 

plus près de leurs attentes. 

 

C’est avec beaucoup d’impatience, 

que les animatrices et animateur, 

avec qui vous partagez chaque se-

maine, ateliers, soirées, expériences 

communes, vous attendent le samedi 

9 septembre avec votre famille.  

Venez comme vous êtes, avec vos 

enfants, vos compagnes et compa-

gnons, pas besoin d’inscription. Des 

jeux, des animations pour tous, des 

sucreries, et plein de surprises ryth-

meront la matinée. N’oubliez pas 

votre pique-nique et à très vite ! 
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L’accueil individuel : une priorité 
 

En 2024, Saint-Brieuc Ar-

mor Agglomération re-

nouvellera non seulement 

son Contrat de Projet 

avec la CAF relatif à l’acti-

vité du Relais Petite En-

fance, mais aussi son 

 Schéma Intercommunal d’Orientations 

Petite Enfance. 

 

Quatre années où la collectivité mettra 

en œuvre des mesures pour être au plus 

près de la réalité de son territoire. L’at-

tractivité de l’accueil individuel et l’ac-

compagnement des professionnels dans 

leur parcours métier seront au cœur des 

préoccupations. 

 

En attendant, je vous souhaite à toutes et 

tous une très belle rentrée et vous dis à 

bientôt pour fêter ensemble les 10 ans 

du Relais Petite Enfance de Saint-Brieuc 

Armor Agglomération. 

 

Loïc Raoult 

Vice-président 

Cohésion sociale, CIAS, Famille, Santé, CTG 



Et si on parlait de… La place des hommes 

Selon l’INSEE, la répartition des professions 

par sexe reste globalement cloisonnée de 

façon assez traditionnelle, et particulière-

ment pour celles du secteur de la petite 

enfance, comme l’assistant maternel. En 

1977, le métier s’ouvre aux hommes tout 

en changeant de dénomination : de nour-

rice à assistant maternel. 
 
Les préjugés ont la vie dure 

Le métier a longtemps souffert (et encore 

aujourd’hui) de clichés, de stéréotypes en-

gendrant une faible attractivité du métier 

pour les hommes. Sans compter l’image 

associée de la précarité du salaire... Par ail-

leurs, dans l’imaginaire de notre société, le 

métier d’assistant maternel est un emploi 

exclusivement dédié aux femmes. La déno-

mination « maternel » participe à cet an-

crage féminin car dérivée du latin maternus, 

qui vient de mater, mère. Il renvoie par ail-

leurs à la fonction de maternage longtemps 

dévolue exclusivement aux femmes. Or, on 

le sait aujourd’hui, le maternage peut être 

assuré tout autant par une femme que par 

un homme. 

Aujourd’hui, nous observons une timide 

évolution des mentalités même si la pro-

portion d’hommes à exercer reste encore 

très faible (moins de 1%). Sur le territoire de 

l’agglomération, actuellement sept hom-

mes excercent la profession. 
 
Réalistes et engagés 

Mais il ressort que les hommes exerçant le 

métier le font avec un réel engagement et 

une véritable passion, sans pour autant nier 

les réalités d’une activité parfois difficile. 

Pour illustrer ces propos, nous avons re-

cueilli le témoignage de trois assistants ma-

ternels exerçant sur le territoire à la fois sur 

leurs débuts dans la profession, les éven-

tuels freins rencontrés et leur vision du mé-

tier.  

Un grand merci à Marc, Fabrice et Jean-

François pour leurs témoignages qui ont 

permis de nourrir cet article 
 
Propos recueillis le Relais Petite Enfance 

Pouvez-vous raconter vos débuts ? 

« Travaillant à l’époque dans un autre dé-

partement, l’Orne pour ne pas le citer, donc 

milieu très rural, j’ai dû m’adapter à certains 

regards et certaines réflexions un peu mé-

prisants voire suspicieux : « un homme, as-

sistant maternel ! Bref, une fois ces préjugés 

dépassés et avec une dose de diplomatie et 

d’écoute, généralement tout se passe très 

bien », évoque Marc. 
 
« N'ayant jamais entendu parler d'hommes 

exerçant cette profession, j'ai eu peur de me 

lancer », se souvient Fabrice. 
 
Quels ont été les freins dans votre projet ? 

« Contrairement aux doutes que je pouvais 

avoir lorsque j’ai décidé de faire ce métier, 

mes proches ont très bien pris cette décision 

et j’ai eu un soutien inconditionnel à ce ni-

veau. Mes amis ont plutôt bien accueilli la 

nouvelle et m'ont apporté également leur 

soutien », se rappelle marc.« Je n'ai person-

nellement rencontré aucun frein. Mes pro-

ches m'ont soutenu dans mon choix . Quand 

je dis que je suis assistant maternel les gens 

sont en général agréablement surpris », 

témoigne Fabrice. 
 
Vocation ou reconversion ? 

« Dans le cadre de mon objection de cons-

cience, une crèche parentale m’a donné la 

chance de travailler durant 20 mois dans 

leur structure. Un souvenir extraordinaire 

qui m’a permis de conforter mon souhait de 

travailler avec les tout-petits », raconte qui 

La promotion du métier d’assis-

tant maternel constitue une mis-

sion phare du Relais. Cette der-

nière s’inscrit dans un contexte de 

départs en retraite et de désaffec-

tion du métier.  

Cette valorisation de la profession 

doit se faire tant auprès des fem-

mes que des hommes, dans une 

volonté de parité et d’égalité 

homme-femme (loi de 2014). 

Alors, qu’en est-il aujourd’hui de la 

place des hommes dans la profes-

sion ?  

Trois d’entre eux nous ont raconté 

leur parcours. 

Le coin des enfants 
On a testé pour vous... 

Quoi de mieux que le jardinage pour 

découvrir les saisons, la nature, le cy-

cle de la vie ? Le jardinage offre une 

multitude de possibilités d’activités à 

faire avec les enfants qui sont sources 

d’éveil, d’explorations sensorielles, de 

développement et d’apprentissages. 

A l’automne, faites découvrir les fruits 

et légumes de saison, plantez la mâ-

che, ou bien ramassez les feuilles ! 

Pousser une brouette, ratisser, se pen-

cher pour ramasser en gardant l’équili-

bre, cela va permettre à l’enfant de 

développer sa motricité globale. Tou-

cher les feuilles et la terre stimule les 

sens, et s’amuser en plein air permet 

de faire le plein de vitamine D ! 

A bientôt pour d’autres activités au 

jardin ! 

Rendez-vous  
au jardin ! 



Relais Petite Enfance 

s’est découvert une vraie vocation. 

Fabrice et Jean-François, quant à eux, évo-

quent une reconversion professionnelle : 

« Après avoir effectué plus de trente ans 

comme encadrant dans la logistique, je 

sentais le besoin de faire autre chose. Ma 

femme exerçait ce métier depuis plus de 5 

ans à cette époque, et le travail qu’elle a 

accompli avec les résultats satisfaisants 

qu’elle a obtenus, ont fait que je me sentais 

bien pour pratiquer ce métier. Effective-

ment, je voyais les enfants le midi et le soir 

et je sentais un bon feeling avec eux ». 
 
« Après 10 ans dans un atelier de menuise-

rie/agencement, j'avais besoin de change-

ment, loin du bruit des machines, de la 

poussière et surtout du stress. J'avais déjà 

envisagé vers 2006-2007 de me reconvertir 

dans la petite enfance car j'ai toujours eu 

un bon contact avec les jeunes enfants. 

Notamment avec ceux que gardait ma 

femme qui est aussi assistante maternelle. 

Je ne savais pas si les futurs employeurs 

seraient prêts à confier leur enfant à un 

homme. Mais l'idée d'exercer ce métier est 

restée dans un coin de ma tête et c'est en 

2013 que j'ai osé sauter le pas ». 
 
Etes-vous épanouis dans votre métier ? 

« Je me sens très bien dans mon métier. 

C'est un travail qui demande beaucoup 

d'attention, de patience, de compréhension 

et de psychologie. Il est très enrichissant. 

C’est un métier épanouissant… Parfois les 

employeurs ne comprennent pas que nous 

avons "une vie" après notre travail. Mais en 

général avec un peu de diplomatie et de 

communication, tout se passe bien. Les 

amplitudes horaires sont parfois assez im-

portantes et les journées de 10, 11 voir 12 

heures ne sont pas rares », rapporte Fa-

brice. 

« J’ai eu le bonheur et le luxe de m’occuper 

de mes enfants tout en exerçant un métier 

épanouissant à mes yeux, sachant qu’il faut 

accepter certaines contraintes (isolement, 

relations employeur/employé parfois déli-

cates, travail physiquement exigeant…) », 

précise Marc. 

Enfin, Jean-François : « Je me sens plutôt 

bien dans ce métier. L’avantage de celui-ci 

est que vous pouvez organiser votre plan-

ning, donc avoir une gestion du temps per-

sonnelle planifiée. C’est un métier qui de-

mande de la méthodologie afin de ne pas 

se laisser déborder…il faut se former en 

permanence, utiliser un langage profes-

sionnel et ceci dans le but d’avoir une crédi-

bilité auprès de nos employeurs et collè-

gues ». 
 
Alors, des regrets ? 

« Pour résumer, depuis 17 ans, je ne re-

grette en rien mon choix d’exercer ce mé-

tier », se réjouit Marc. 

« Aujourd’hui, je dirai que je ne regrette 

rien et j’ai encore tellement de connaissan-

ces à acquérir. Je dirai aux futurs collègues 

masculins que seule leur décision compte 

dans leur engagement. Le temps fait que 

vous serez acceptés », rajoute Jean-

François. 

« Quand un enfant part à l'école en étant 

prêt, on se dit qu'on a bien travaillé et c'est 

une grande satisfaction. J'encourage les 

hommes qui hésiteraient à se lancer, à oser 

car cela en vaut la peine », conclut Fabrice. 

 

Au 1
er

 mai dernier, en raison d’une 

revalorisation du SMIC, une hausse des 

montants minimums est intervenue, 

elle impacte sur : 

 Le salaire horaire brut qui ne peut 

être inférieur à 0,281 fois le SMIC ho-

raire brut (3,24 € brut au 1
er

 mai 2023) ; 

OU au salaire minimum conventionnel 

(3,36 € brut au 1
er

 mai 2023).  

Ce montant peut être majoré de 4% si 

l’assistant maternel est titulaire du 

titre « Assistant maternel – garde d’en-

fants » : 3,49 € brut, soit 2,73 € net 

(2,68 € net pour l'Alsace/Moselle).  

ce titre s'obtient par le Plan de forma-

tion, le CPF et la VAE. Pour plus d'infor-

mation : Professionnalisation, VAE, 

Formation continue – IPERIA 

 

 Le montant de l'indemnité d'entre-

tien ne peut être inférieur à 90% du 

minimum garanti, soit 3,69 € par en-

fant pour une journée de 9h d'accueil. 

Il ne peut être inférieur à 2,65€ et elle 

n'est pas versée en cas d'absence de 

l'enfant. 

 

Source : Pajemploi 

INFO METIER 
Revalorisation du SMIC : impact sur les salaires 

dans le métier d’assistant maternel 
 

ZOOM SUR… ZOOM SUR… ZOOM SUR…    
 

[ Les V.E.O. 

Violences Educatives Ordinaires] 
 

V.E.O., 3 lettres pour tous ces gestes, banali-

sés, qui sous couverts d’éducation sont impo-

sés aux enfants, faisant fi de leur violence. 

Fessées, gifles, bousculades, cris, mise au 

coin : ça fait mal, ça fait peur, c’est humiliant, 

mais l’enfant doit obéir ! 

 

Pourtant, depuis plusieurs années mainte-

nant, des études ont démontré que le déve-

loppement neurologique de l’enfant prend du 

temps. Nous savons que l’enfant, au cerveau 

immature ne maîtrise pas, ou mal ses réac-

tions. Il est encore important de rappeler 

qu’un bébé ne fait pas de caprice, qu’une co-

lère n’est que l’expression d’un trop-plein d’é-

motions que l’enfant ne sait pas encore gérer. 

 

Notre devoir d’adulte est d’accompagner l’en-

fant dans son développement, de l’aider à 

grandir, à se construire. Pour cela, pas de 

meilleur outil que la patience et la répétition 

qui permettront à l’enfant d’imprimer dura-

blement les règles établies. Ajouter du stress 

et de la violence là où l’enfant est déjà dépas-

sé est absolument contre-productif. 

 

Cadrer mais sans violence 

Lutter contre les VEO ne signifie pas laisser 

tout faire ! L’enfant a besoin d’un cadre struc-

turant et bien identifié pour avancer sereine-

ment. Nul besoin ici de recourir à la violence 

pour le faire respecter. 
 

Notre pays est signataire de la Convention 

Internationale des Droits de l’Enfant depuis 

1989 et s’est engagé à prendre « toutes les 

mesures législatives, administratives, sociales 

et éducatives appropriées pour protéger l’en-

fant contre toute forme de violence ». En 

2019, l’article 371-1 du code civil acte que 

« l’autorité parentale s’exerce sans violence 

physique ou psychologique ». 
 
Il est donc temps de mettre la théorie en pra-

tique !  

 

Pour aller plus loin :  

L’association Stop VEO s’est spécialisée dans 

l’accompagnement des familles et des profes-

sionnels.  

Plus d’informations sur StopVEO.org. 



Saint-Brieuc Armor Agglomération 02 96 77 60 50  

 Antenne de Binic-Etables 
Des idées, des envies, c’est le moment ! 
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Antenne de 
Binic Etables-sur-mer 

Ce printemps, le 

Relais est allé au 

jardin partagé 

de l’association 

Co-Jardinons en 

Sud Goëlo. Surprise ! Les bénévoles avaient 

fabriqué une cabane tipi où les enfants ont ado-

ré se cacher. Les bénévoles initient au jardin et 

aident à entretenir les deux parcelles 

« réservées » au relais. Avant de se mettre au 

travail, un p’tit tour de jardin pour découvrir les 

fruits et légumes, les herbes aromatiques et 

toute la vie du jardin. Cette année, les enfants 

ont planté des tournesols avec les graines récol-

tées à l’automne, des pommes de terre, des 

haricots et salades, et autres légumes ! Beau-

coup d’entrain pour aller chercher les pelles et 

les brouettes, et plus encore quand c’est l’heure 

d’arroser ! 

La cueillette et les dégustations sont d’autres 

moments de plaisirs partagés. Il est de coutume 

de repartir avec les petites récoltes et de les dé-

guster ensuite chez son assistante maternelle. 

Relais Petite Enfance 

Le Relais Petite Enfance est un service gratuit,  

financé par  Saint-Brieuc Armor Agglomération et la Caisse des Allocations Familiales. 

Le 29 juin dernier une dizaine d’assistan-

tes maternelles de l’antenne de Binic 

Etables sur Mer sont venues, autour 

d’un repas partagé, échanger de l’activi-

té de l’antenne du Relais Petite Enfance. 
 
Ce fut l’occasion de se présenter, de 

découvrir davantage Béatrice Longuet, 

animatrice de l’antenne de Binic-

Etables sur Mer, arrivée en mars après 

le départ de Geneviève Goujon pour de 

nouvelles aventures professionnelles. 

Une soirée riche d’échanges pour évo-

quer l’année écoulée, les intervenants 

croisés, les changements. Les envies et 

besoins pour l’année 2024 ont égale-

ment été exprimés. 

Des idées à creuser 

Il en ressort beaucoup d’idées : des ate-

liers intergénérationnels, de (psycho) 

motricité et/ou de cirque, des ateliers à 

thème autour de l’éveil aux goûts mais 

aussi en lien avec la nature et les ani-

maux. Peut-être le relais ira-t-il à la ren-

contre des pompiers, sans oublier de 

continuer les ateliers d’éveil musical ! Un 

programme riche en perspective pour la 

prochaine année!  

Antenne de Plérin 

Depuis l’hiver dernier, le Relais propose 

des rencontres entre les enfants ac-

cueillis chez les assistantes maternelles 

et les résidents de l’Ehpad la Tourelle 

d’Argent à Trémuson. Nous avons fait 

connaissance au fil des séances autour 

d’un atelier musical, d’une recette de 

pâte à crêpes ou encore d’une chasse 

aux œufs dans le jardin.  

Ces échanges mensuels créent au fur et 

à mesure un lien entre les participants 

et deviennent de plus en plus riches. Le 

Relais poursuivra ce travail de lien so-

cial dans les mois à venir. Les dates fi-

gurent sur le planning des ateliers 

Échanges intergénérationnels  
avec la Tourelle d’Argent à Trémuson 

Repas partagé et bilan du Relais 
Une soirée d’échanges sur l’action du Relais de 

Plérin a été proposé avant l’été. Peu de partici-

pantes mais un beau moment de convivialité 

et de bonne humeur. Les assistantes mater-

nelles présentes ont pu faire des propositions 

d’actions ou d’interventions sur lesquelles 

l’équipe du Relais appuiera pour les prochains 

plannings. Prochain point d’étape : la tradi-

tionnelle galette des Rois de janvier ! 

Antenne de Plérin 

Retour... sur la découverte du jardin 

Analyse de la Pratique. Prendre un temps 

avec un professionnel neutre pour observer 

et comprendre des situations vécues. 

Convaincus de son intérêt dans la pratique 

professionnelle, pas toujours facile de trou-

ver l’intervenant qui conviennent au plus 

grand nombre. Si vous êtes intéressé, 

merci de vous signaler auprès de l’animatrice 

du Relais  pour envisager un nouveau cycle. 

Mise à jour des données. L’animatrice contac-

tera les assistantes maternelles par télé-

phone en début d’après midi à la rentrée 

pour lui permettre de mettre à jour leurs 

données. Il est aussi possible de l’appeler 

directement et fixer un rendez-vous télépho-

nique pour faciliter les échanges. 

A noter sur l’agenda. Galette des rois le 23 

janvier et Carnaval des tout-petits en mars. 


